
Espaces Naturels Sensibles
L’Indre grandeur nature

les métiers de la forêt
Les espaces
naturels
sensibles :
un réseau
départemental
des sites
remarquables
protégés et
ouverts au
public pour
découvrir
“l’Indre
grandeur
nature“

Epoque gauloise
Le fer que fabriquent les Bituriges (tribu gauloise installée au-delà des limites de l’actuel Berry)
est renommé dans le monde romain. Les terres argileuses de la forêt et de ses alentours
sont riches en matériaux contenant du fer.
Une fois prélevés, ces derniers sont chauffés dans le four catalan.
Les résidus sont abandonnés sur place,
formant des buttes appelées « ferriers » encore visibles
aujourd’hui. Les familles vivent sur place.

Moyen Age
La forêt est convoitée et défrichée
sur ordre des seigneurs et des religieux.
Des villages se créent au cœur de la forêt.
Là, sous l’autorité seigneuriale,
les habitants cultivent la terre
et font paître leur bétail.
Les moines assainissent les lieux,
créent des étangs, réservoirs à eau
et à poissons. Le droit de chasse
appartient uniquement aux seigneurs.

Four catalan
Ancienne technique de fabrication du fer alternant, dans un fourneau,
couches de minerai et charbon de bois. Après cuisson,
s’obtient une loupe de fer et des scories.

Motte féodale
Construction défensive en deux parties : la haute cour et la 
basse cour. Formée d’une butte de terre surmontée d’une tour 
en bois (ou donjon), la première est protégée par une palissade 
doublée d’un fossé : c’est le domaine du seigneur et de son
entourage. Attenante, la seconde que délimite une levée
de terre ou un fossé abrite hommes et animaux.

Droits de pacage et de panage
Les seigneurs autorisaient serfs et vilains à faire pâturer
le bétail – droit de pacage – ou à envoyer paître les porcs 
en forêt –droit de panage .

Les dégâts en forêt
 «mais de tous les vices celui le plus difficile à détruire sera l’abroutissement
occasionné par les bestiaux des métairies qu’entourent les forêts et par les chevaux 
des voituriers des forges de Clavières (...) 7 à 800 mulets sont employés au transport 
des charbons et sont à tous les instants du jour et de la nuit dans les forêts ».
Grétré, Mémoire sur les forges et les forêts du duché de Châteauroux, 1781.

La charbonnière 
La charbonnière (ou meule) se réalise sur terre meuble autour d’un poteau central au pied duquel sont déposés copeaux et petites branches surmontés 
de rondins de chêne et de charme serrés les uns contre les autres.
Ils forment une meule d’1,60 m environ recouverte de feuilles et de terre permettant au bois de se calciner lentement.
La cuisson dure deux à trois jours. La meule effondrée est alors ouverte, aspergée d’eau ou étouffée.
Le charbon est mis en tas puis ensaché. Une meule remplit une vingtaine de sacs de 100 litres.

La forêt au XVIIIe
La forêt de Châteauroux se compose de taillis coupés entre 24 et 30 ans.
Les coupes sont de surface variable :
de 11 à 200 arpents (5 à 100 hectares).
En 1785, un premier aménagement
de la forêt de Châteauroux définit par année les surfaces
à couper et délimite celles-ci par des routes rectilignes.
Seuls quelques arpents de futaie sont maintenus pour répondre
aux besoins de bois de charpente ou de mâture.

Les Forges
Les forges vont, à partir de 1666 et pendant deux siècles,
produire du fer, utilisant le charbon de bois comme combustible. 
Elles font travailler plus de mille ouvriers sur les coupes de bois 
et dans les hauts-fourneaux :
charbonniers, muletiers, voituriers, forgerons, etc.
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XVIIIe siècle
L’activité sidérurgique se développe.Les forges remplacent les fours catalans.
Elles fonctionnent à plein rendement, localisées à Ardentes – Forge Haute
et Forge Basse – et au Poinçonnet – Forge de l’Isle.
La forêt est acquise par Louis XV en 1736,
entrant alors dans le domaine royal.
« La Maîtrise des Eaux et Forests de Châteauroux »
est créée en 1740 tandis que le domaine
sera confié en 1773 en apanage
au Comte d’Artois, frère de Louis XVI.
A la Révolution, la forêt de Châteauroux
devient propriété de l’Etat. Les communes d’Ardentes, Arthon, 

Châteauroux, Déols, Etrechet, 
Jeu-les-Bois, Le Poinçonnet 
et Saint- Maur participent à 
l’entretien de la forêt domaniale 
de Châteauroux.
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